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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=639CCF5E4D6BE855A3BED4C2FBE620E6.tplgfr24s_3?idArticle=JORFARTI000041865409&cidTexte=JORFTEXT000041865329&dateTexte=29990101&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858681&dateTexte=&categorieLien=id
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2 Les activités suivantes peuvent accueillir du public même si elles sont situés dans un centre commercial de 
plus de 40 000 m2 qui ferait l’objet d’une interdiction d’ouverture : Entretien, réparation et contrôle 
techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels agricoles. Commerce d'équipements 
automobiles. Commerce et réparation de motocycles et cycles. Fourniture nécessaire aux exploitations 
agricoles. Commerce de détail de produits surgelés. Commerce d'alimentation générale. Supérettes. 
Supermarchés. Magasins multi-commerces. Hypermarchés. Commerce de détail de fruits et légumes en 
magasin spécialisé. Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé. Commerce de détail de pain, 
pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé. Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé. Autres 
commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé. Les distributions alimentaires assurées par des 
associations caritatives. Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé. Commerce 
de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin spécialisé. Commerce de détail 
d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé. Commerce de détail de matériels de 
télécommunication en magasin spécialisé. Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, 
peintures et verres en magasin spécialisé. Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé. Commerce de 
détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé. Commerce de détail de produits pharmaceutiques en 
magasin spécialisé. Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé. 
Commerces de détail d'optique. Commerce de détail d'aliments et fournitures pour les animaux de compagnie. 
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Commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu'ils sont installés sur un marché que ces 
derniers n’aient pas fait l’objet d’une interdiction par le préfet. Commerce de détail de produits à base de 
tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de vapotage en magasin spécialisé. Vente par 
automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. Hôtels et hébergement 
similaire à l'exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges collectives. Location et location-bail 
de véhicules automobiles. Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens. Location et 
location-bail de machines et équipements agricoles. Location et location-bail de machines et équipements pour 
la construction. Activités des agences de placement de main-d'œuvre. Activités des agences de travail 
temporaire. Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques. Réparation d'ordinateurs et 
d'équipements de communication. Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques. Réparation 
d'équipements de communication. Blanchisserie-teinturerie. Blanchisserie-teinturerie de gros. Blanchisserie-
teinturerie de détail. Services funéraires. Activités financières et d'assurance. Commerce de gros fournissant les 
biens et services nécessaires aux activités mentionnées dans la présente liste. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041865607&fastPos=13&fastReqId=1189236208&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041898049
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